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ARTICLE 27

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les  membres  de  l’Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  qui  contreviennent  aux
présentent disposition sont, sans préjudice de sanctions pénales encourues, déclarés démissionnaires
d’office. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


